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SCOT Jeune Loire 
5 communautés de communes 

87 000 habitants 
Raisonnement horizon 2030 
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‣ Saint-Pal-de-Chalencon = Bourg relais 

‣ Répartition des nouveaux logements : 60% individuel, 25% de groupé, 
15% de collectif 

‣ Densité minimale de 14 logts/ha 

‣ Agrandissement de l’enveloppe déjà construite de 5% max

๏๏๏ Orientations du SCOT pour l’habitat
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๏๏๏ La procédure du PLU

Délibération du conseil municipal

Phase d’étude : 
Diagnostic, PADD, projet réglementaire

ARRET : 
Délibération du conseil municipal

Consultation des personnes publiques associées

Enquête publique

APPROBATION 
Délibération du conseil municipal
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Le Projet d’Aménagement et  
de Développement Durables



Les étapes suivies pour élaborer le PADD 

Le PADD est alimenté par une réflexion partagée par les élus, les Personnes 
Publiques Associées et les habitants. Compte tenu du nombre d'exploitation 
sur la commune, un atelier agricole a été réalisé. 

Un travail de terrain et des réunions de travail ont permis de réaliser un 
diagnostic territorial et un Etat Initial de l’Environnement, premier document 
composant le PLU. 

Le diagnostic territorial et thématique met en exergue les premières pistes 
des réflexions nécessaires à la réalisation du PADD. 

Diverses réunions avec la commune ont permis d’échanger sur la définition 
des orientations du PADD. 

Ces réunions ont permis de mettre en évidence les enjeux et de faire émerger 
les grands axes de la stratégie de la commune en matière de développement 
à traduire dans le projet politique. 

Les élus ont pu exprimer leur point de vue sur les différentes orientations en 
apportant leur vision pour la construction du projet stratégique politique. 

Une réunion de débat a été organisée afin de présenter le diagnostic et les 
orientations dégagées du PADD. Ces éléments seront également présentés 
aux Personnes Publiques Associées, et aux habitants. 

Ce travail collectif et partagé est à la base du PADD. Les différents enjeux 
identifiés tout au long de cette procédure sont transcrits à terme en projet de 
développement, dans une volonté politique d’aménagement concertée du 
territoire communal lié à son développement et dans un souci permanent de 
bonne gestion de l’espace. 

Le Diagnostic territorial se poursuit dans son enrichissement en données 
techniques. Il se transforme à la fin de l’élaboration du PLU en document 
appelé « Rapport de présentation » qui croise le diagnostic et le PADD. 

Le PADD et ses schémas seront les documents principaux qui servent à 
l’élaboration du reste des documents du PLU comme le Rapport de 
présentation, le règlement, le zonage, les orientations d’aménagements et de 
programmation et les annexes. 
Fleurieux sur l’Arbresle         Débattu le 04.11.24 - 5

L Pojet d’Aménagement et d Déveloement 
Durables (PADD)
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Débattu le 05.05.23 - 9

Un territoire offrant un équilibre entre nature, agriculture, 
bourg et hameaux, parfaitement connecté au niveau 
fonctionnel. 

‣ Préserver les zones naturelles. 

‣ Sanctuariser les zones agricoles. 

‣ Développer la polarité urbaine. 

‣ Maîtriser les hameaux et le bâti isolé. 

‣ Valoriser le patrimoine bâti et paysager. 

‣ Renforcer le maillage de l’espace interne.

L stuctur généal 



 

Débattu le 05.05.23 - 11

Constats 

‣ Un réseau hydraulique dense au Nord. 

‣ Une forte présence d’espace boisé et une dominante 
de terre agricole. 

Orientations 

‣ Préserver les zones naturelles humides et les cours 
d’eau. 

‣ Sauvegarder les espaces boisés autour des forêts, 
des haies et des arbres isolés.

L tam vert et bleu 



 

Débattu le 05.05.23 - 13

Constats 

‣ Un bourg au centre nord du territoire. 

‣ Une vingtaine de hameaux disséminés sur le 
territoire. 

Orientations 

‣ Limiter le développement urbain aux 
enveloppes des polarités bâties et les dents 
creuses. 

‣ Maîtriser le bâti isolé et les exploitations 
agricoles.

L tam bâti



 

Débattu le 05.05.23 - 15

Constats 

‣ Des espaces économiques bien intégrés. 

‣ Des hameaux agricoles spécifiques. 

Orientations 

‣ Protéger les exploitations agricoles. 

‣ Permettre le développement touristique, commercial 
et industriel du territoire.

L tam d’activités 





Débattu le 05.05.23 - 21

Total des zones à urbaniser, pour de 
l’habitat, hors de l’enveloppe urbaine 
existante. 

Les secteurs stratégiques feront l’objet 
d’un projet urbain inscrit dans les OAP

Enviro 1,7 hectares
La consommation d’espace 

hors de l’enveloppe urbaine 

existante 

À c o n s t r u i r e e n d e h o r s d e 
l’enveloppe urbaine existante 

Soit 60% des besoins en logements

24 logements supplémentaires

Densité minimale globale 

(conformément au SCOT Jeune Loire)

14 logements/hectar  
Développement économique autour 
des activités artisanales endogènes 
existantes en les valorisant (hors de 
l’enveloppe urbaine).

Enviro 1,7 hectares

Enviro 3,4 hectares
Mobilisation de surface d’urbanisation 
future (habitat+économie) hors de 
l’enveloppe urbaine.

Et mesuré de l’urbanisation grâce à 
une opt imisat ion des surfaces 
utilisées. 

U développement maîtisé



Le zonage
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Ua : Zone d’habitats du centre 
Ub : Zone d’habitats pavillonnaires 
Uc : Zone dédiée au camping 
Ui : Zone d’activités 
Ue : Zone d’équipements d’intérêts 
collectifs
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Les Orientations d’aménagements  
et de Programmation 



Les zones Surface Nombre de logts/ha
Nombre de 

logements minimal à 
produire

AUa1 1,9 ha

14 logts/ha

27

AUa2 0,7ha 10,0

AUa3 0,7 ha 10
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Les zones Le mode d’urbanisation Le phasage

AUa1

Aménagement au fur et à mesure 
de l’avancée des réseaux dans la 
zone. En cas d’urbanisation par 

tranche, la réalisation des 2 1ere 
tranches devront avoir une surface 

minimale de 6000m2. Les zones AUa1, AUa2, AUa3 ne 
peuvent pas s’urbaniser en même 

temps. 
Chaque permis d’aménager devra 
être accordé avec un minimum de 

d’un an d’écart.

AUa2 Aménagement en une seule 
opération d’ensemble

AUa3 Aménagement en une seule 
opération d’ensemble
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Saint-Pal-de-Chalencon- 2 

 

 

Les Orientations d’Aménagement  
et de Programmation (OAP)  

 

Conformément à l’article R151-8 du code de l’urbanisme, les 
Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) doivent 
au moins traiter : 

- De la qualité de l’insertion architecturale, urbaine et 
paysagère ; 

- De la mixité fonctionnelle et sociale ; 

- De la qualité environnementale et la prévention des 
risques ; 

- Des besoins en matière de stationnement ; 

- De la desserte par les transports en commun ; 

- De la desserte des terrains par les voies et les réseaux. 

 

AUa3 AUa1 

AUa2 
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37 logements 
2,6 ha 
14 logts/ha
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10 logements 
0,7 ha 
14 logts/ha
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Les chiffres



Surface 
constructible en ha 

Ancien PLU

Surface 
constructible en 

ha 
Nouveau PLU

Surface 
concernée en 

ha

Zones habitat/
équipement/activité 124,0 29,2 -76,4 %

Zones AU (habitat et 
économique) 98,0 9,3 -90,5 %

Total 222,0 38,5 -82,6 %

 L
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Nombre de 
logements Surface en Ha Pourcentage

Potentiels en extension de 
l’enveloppe urbaine (zones AU) 35 2,50 42 %

Potentiels en renouvellement 
urbain (zone AU) 10 0,7 11 %

Potentiels dans l’enveloppe 
urbaine (dents creuses), avec 

prise en compte d’une rétention 
foncière de 30 %

23 2,7 46 %

Total 68,0 5,9 1,0
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Orientations du PADD Estimation pour le PLU

Production théorique de 
logements 40 68

Surfaces constructibles 
en extension de 

l’enveloppe urbaine
1,7 2,5

Nombre de logement à 
créer en dehors de 
l’enveloppe urbaine 

existante

24 35
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Merci !



LE PAYSAGE
PARTIE 2

40

L’environnement 
L’agriculture & la sylviculture  
Les risques 
Les réseaux 
Le développement urbain 









L’ENVIRONNEMENT
PARTIE 3

44

L’agriculture & la sylviculture 
Les risques 
Les réseaux 
Le développement urbain 







Fiche d’identité de la commune  
Biodiversité  

366 espèces de 
plantes sauvages 

Connaissance moyennement 
exhaustive

103 espèces d’oiseaux 
Bonne connaissance 60 espèces d’insectes 

Faible connaissance
12 espèces de 

mammifère 
Faible connaissanceLes chiffrent montrent que la commune a été bien fréquentée par les ornithologues, 

moins par les botanistes, entomologistes et mammalogues.



Des zones boisées 

majoritairement exploitée en 

plantation de pin sylvestre

Les milieux naturels  
Saint-Pal-de-Chalencon

Des zones de prairies pâturées 

ou fauchées

De belles étendues de 

prairies humides

Quelques zones de landes à Genet 

qui servent d’espace de refuge



Violette des marais 

Espèces emblématiques 
Saint-Pal-de-Chalencon

Milan royal

L’Azuré du serpolet

Le lézard des souches











 L’AGRICULTURE
PARTIE 4
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Les risques 
Les réseaux 
Le développement urbain 







147

43
35 29

26

1979

2000

2007
2020

2023

Nombre d’exploitations 
Saint-Pal-de-Chalencon

Données RGA 1979, 2000 & 2020 // Données PLU 2007 & 2023



2020 

66 ha

2010 

46 ha

+ 46%

SAU moyenne par exploitation

2020 

1931 ha

2010 

1865 ha

+ 3,5%

SAU totale sur la commune

*SAU : Surface Agricole Utile

Saint-Pal-de-Chalencon





AGRICULTURE

SAU
-40%

+ 3,5% (+100ha)

11 % 
Du territoire

LES PRODUCTIONS DOMINANTES

26
Exploitations professionnels 

Ayant leur siège sur la commune

67 %
Part de la SAU dans 
la superficie totale

Evolution 2010-2020 de la part de la SAU

Evolution 2000-2023 du nombre d’exploitation.

Grandes cultures

Ovins

Bovins viandeVaches laitières

3190 €/ha 
Prix moyen des terres et des prés,  
libre non bâtis

14 % 
De la SAU



 LES RISQUES ET LES NUISANCES
PARTIE 5

61

Les réseaux 
Le développement urbain 
Synthèse des enjeux 







 LES RÉSEAUX
PARTIE 6

64

Le développement urbain 





๏๏๏ 3 stations d’épurations
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Type Fonctionnement
Capacité 
(équivalent/

habitant)

Charges 
entrantes

Capacité 
restante 

(équivalent/
habitant)

Nb de nouveaux 
logements pouvant 
encore être traités

Le bourg 
(2018)

Filtres plantés 
de roseaux 

Satisfaisant en 
2022 600 340 260 108

Chaturanges 
(2002) Filtre à sable 

Satisfaisant en 
2022 80 39 41 17

Brandy-Bas 
(1996) Filtre à sable 

Rejet de mauvaise 
qualité pour la 
filière mise en 

place 

50 ? ? ?



RÉSEAUX NUMÉRIQUES Saint-Pal-de-Chalencon

Couverture

100%  
satellite

100%  
ADSL

Le Villard

Combreaux

Montchany

+50%  

fibre

Déployée

En cours

20 Mbits/s max

1 Gbit

Couverture

1 seul opérateur 

(Free)

5G
4G

91 à 95%  
de la commune 

(Suivant l’opérateur)

Débit



 LE DÉVELOPPEMENT URBAIN
PARTIE 7
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DENSITES ET RYTHME DE CONSTRUCTION 

Maison individuelle

COMMUNE

Part des  
nouvelles  

constructions* 

100 %

* étude permis de construire 2010-2022  

Foncier théoriquement disponible du PLU en vigueur

Nombre de nouveaux logements sur 13 ans  

52 logts 

62 ha 

Densité moyenne des 
constructions sur 13 ans 

7200 
m2

Cartographie des densités Nombre de logements/ha

12 

8 6 

12 

28 

3 

37 constructions neuves

+ 15 réhabilitations 

6  
lgts/ha

Surface artificialisée  
pour de l’habitat par an 

3 
100 

4 

100 

60 % 25 % 15 %
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๏๏๏ La densité n’est pas toujours là où on l’attend !







‣ Taux de croissance retenu: 0,50%. 
‣ Population en 2035: 1107 habitants. 
‣ Soit en plus en 12 ans : 87 habitants. 
‣ Taille de ménages : 2,2. 
‣ Besoins en logement : 40, soit 3,3/an. 
‣ Besoins en surfaces : 2,8 hectares, (densité 14 logts/ha).

๏๏๏ Les projections démographiques et des besoins 
théoriques en logement
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